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A partir d’un diagnostic partagé sur la situation du logement et de la définition des grands
objectifs qui doivent présider à la refondation d’une politique du logement ambitieuse et réa-
liste, les promoteurs des Etats Généraux du Logement ont souhaité, sans viser à l’exhaustivité,
soumettre au débat public quelques propositions répondant à trois grands axes politiques.

Premier axe : il s’agit tout d’abord de promouvoir une organisation vraiment mobilisatrice de
toutes les énergies, à la hauteur de la priorité que doit être le logement pour la Nation : passer
d’un enchevêtrement illisible de responsabilités politiques - où aucune autorité ne peut jouer
pleinement son rôle et que le citoyen ne comprend plus - à une organisation clarifiée où l’Etat
retrouve son rôle de stratège et de garant, où les compétences des collectivités s’organisent
autour d’un véritable chef de file, où l’ensemble des acteurs de l’habitat s’inscrivent dans une
ambition partagée, où le rôle et la place des habitants sont reconnus et confortés. Une organi-
sation où les aides publiques sont établies au bon niveau, et où les gaspillages sont bannis. C’est
à ces conditions, à partir de ce véritable pacte de responsabilité, que l’on pourra refonder la
politique du logement et promouvoir un authentique service d’intérêt général du logement.

Deuxième axe : cette organisation est au service du logement de tous, ce qui passe d’abord par
l’augmentation de l’offre, à la fois en quantité, en comblant le déficit numérique de logements
abordables, mais également en qualité : il s’agit de promouvoir une réponse adaptée à la diver-
sité des besoins, en termes de prix, de localisation, de qualité environnementale, de statut
d’occupation (locatif ou accession), d’adaptation aux situations familiales, d’âge, de santé,
d’emploi… Et bien entendu, cette offre, qui va du très social au prix du marché, doit corres-
pondre aux capacités financières des ménages.

Troisième axe : une politique d’offre de logements, si ambitieuse soit-elle, ne suffit pas, et il
faut aussi aider les citoyens à accéder à un logement, à y rester s’ils le souhaitent, à pouvoir en
changer, et à vivre ensemble dans un environnement qui apporte des conditions de vie satis-
faisantes. Il s’agit de solvabiliser les ménages, de les sécuriser dans leur parcours résidentiel, de
prévenir les phénomènes de ségrégation, etc.



L’éclatement et la confusion des responsabilités sont un
élément clé du diagnostic. On ne peut vouloir refonder
les politiques de l’habitat sans poser le préalable d’un
partage clair et pérenne des responsabilités entre
l’Etat qui doit jouer un rôle stratégique, et les autorités
locales qui doivent monter en responsabilités. C’est un
des axes majeurs du nouveau Service d’intérêt général
du logement porté par les Etats Généraux du Logement.

Le droit au logement pour tous ne peut être réellement
mis en œuvre sans la mobilisation, aux côtés des pou-
voirs publics, de multiples acteurs : opérateurs publics
et privés de l’habitat, représentants des employeurs et
représentants des salariés, monde associatif et, bien
entendu, les habitants eux-mêmes. Chacun doit trouver
sa juste place, et doit agir de façon concertée au service
d’ambitions partagées. Le service d’intérêt général sera
fondé sur l’architecture solide et stable des pouvoirs
publics, dans laquelle s’inscrira l’action de toutes les
parties prenantes.

Chacun doit jouer pleinement son rôle de façon lisible,
afin que tout citoyen sache qui est responsable de quoi.
Le Service d’intérêt général du logement doit être à la
fois national et décentralisé.

L’Etat doit demeurer, voire redevenir, garant de la soli-
darité nationale et de l’équité territoriale. Il doit exercer
un rôle de stratège : à lui la définition des objectifs
politiques, la législation - qu’il lui appartient de stabili-
ser et de simplifier -, l’organisation des outils financiers,
la mise en place d’un budget adapté, l’anticipation à
long terme des besoins, la vision prospective et l’amé-
nagement du territoire, mais aussi la négociation de
règles européennes de plus en plus prégnantes. A l’Etat
aussi la sanction, en cas de manquement ou d’incapa-
cité des acteurs locaux. La responsabilité du Droit au
logement opposable reste du ressort de l’État.

Dans cette perspective, l’Etat doit se donner ou se
redonner les moyens de jouer son rôle éminent, et pour
le reste favoriser la mise en œuvre des politiques par
les acteurs locaux, en entrant dans une relation de
négociation et de partenariat plus que d’intervenant : le

pacte de responsabilité doit aussi être un pacte de
confiance.

Les collectivités et leurs groupements doivent pouvoir
mettre en œuvre les politiques du logement au plus
près des besoins concrets et il convient donc de renfor-
cer la dimension locale des politiques de l’habitat par
une territorialisation accrue de leur pilotage et de leurs
moyens d’action.

Cette remise en ordre exige que les autorités locales
disposent des moyens juridiques, humains et financiers
cohérents avec les compétences qu’elles doivent
exercer. Ces conditions sine qua non doivent donc être
rapidement mises en place.

Un chef de file des politiques locales de l’habitat doit
être identifié, et chargé du pilotage et de la mise en
œuvre des politiques de l’habitat. Cette autorité doit
avoir la responsabilité politique d’organiser la fourni-
ture d’une offre abordable et respectant la mixité
sociale, celle d’organiser une offre d’insertion, la
résorption de l’habitat indigne, et à terme, une respon-
sabilité dans la mise en œuvre locale du DALO.

A cette fin, elle doit disposer, notamment à travers
la réforme des finances locales, des moyens financiers
nécessaires. Une réflexion est à lancer pour identifier
les ressources fiscales adaptées à l’accomplissement
de ces obligations : par exemple, un transfert de
l’imposition sur les revenus fonciers au niveau inter-
communal.

Elle doit également avoir des outils juridiques adaptés,
en matière de maîtrise foncière (EPF), de planification
urbaine et d’aménagement, car l’offre foncière à un prix
compatible avec les besoins est d’abord une affaire de
régulation, et de responsabilisation d’une autorité pour
effectuer cette régulation. Elle doit aussi pouvoir se voir
déléguer l’action sociale liée au logement. L’ensemble
des compétences liées au logement des autres collecti-
vités se coordonnerait autour de cette autorité, soit
en propre, soit par contractualisation avec d’autres
acteurs.

Cette autorité sera le plus souvent une intercommuna-
lité, plus proche des bassins de vie, mais il ne s’agit pas
pour autant de défendre un schéma exclusif, tant nos
territoires sont divers. Cette autorité pourra aussi,

Promouvoir un pacte de
responsabilité pour un Service
d’intérêt général du logement
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notamment en zone rurale, être au niveau du départe-
ment.

Le chef de file devra exercer ses compétences propres
ou celles qui lui seront déléguées dans le respect des
objectifs et priorités collectives : les prérogatives exer-
cées sont assorties de devoirs inscrits dans le cadre
commun de la solidarité et de l’équité.

L’agglomération de Paris-Ile-de-France, qui est singu-
lière tant par l’acuité de la situation du logement que
par l’importance de l’ensemble urbain dense qu’elle
constitue, doit relever d’une réflexion particulière pour
la détermination de l’autorité organisatrice, qu’il
s’agisse de la responsabilité logement, de l’urbanisme
et du foncier car la taille du bassin de vie central ne
se confond avec aucune intercommunalité ni avec un
département : ni statu quo d’un droit commun illusoire,
ni extra-territorialité ou mise en tutelle. Il est souhaita-
ble que le travail engagé par les acteurs dans le cadre
des Assises franciliennes de l’habitat se poursuive et
qu’une véritable gouvernance de la politique du loge-
ment en Ile-de-France se structure rapidement.

La population évolue, se déplace sur le territoire,
l’économie change et crée de nouveaux types d’emploi,
de nouvelles formes de travail : les zones tendues
d’aujourd’hui ne doivent pas laisser dans l’ombre celles,
autrefois à l’écart du développement industriel, dont la
population augmente, celles où la précarité s’accroît,
etc. Dans ce contexte, une connaissance fine des
besoins actuels et à venir est indispensable. Elle a
fait défaut dans la période précédente au cours de
laquelle les évolutions démographiques, les migrations
externes et à l’intérieur du territoire, les évolutions
sociologiques et leur impact sur les besoins en loge-
ments ont été très largement sous-estimés.

L’observation des besoins doit se faire à partir des ter-
ritoires, là où les besoins peuvent être qualifiés autant
que quantifiés. Mais les données doivent pouvoir être
mises en cohérence aux niveaux régional et national
pour permettre à tous les niveaux de responsabilités
l’anticipation et l’évaluation des politiques publiques, ce
qui suppose des outils harmonisés.

Les besoins naissent de la situation des personnes par
rapport à un marché donné : connaître les prix de vente
et les loyers dans les différents segments des marchés
locaux est également essentiel pour programmer la
réponse et permettre l’action régulatrice des politiques.

Mais plus de transparence sur les prix permettrait
aussi au citoyen de se repérer, de négocier et de pilo-
ter son propre parcours résidentiel. Par exemple, les
ménages qui s’agrandissent tendent à s’éloigner pour
trouver un logement plus grand à moindre coût, sans
bien intégrer les dépenses induites comme les trans-
ports, les difficultés nouvelles pour la garde des
enfants, l’accès à l’école ou au service, ce qui se traduira
par des surcoûts et une moindre qualité de vie. Il est
donc souhaitable de favoriser la régulation des marchés
par la transparence des prix. En outre l’affichage
d’indications sur les facteurs de coûts induits contri-
buerait à éclairer les choix des candidats au logement.

I - Mobiliser les acteurs autour d’un pacte de responsabilité
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Réaffirmer le rôle de l’Etat, garant de la soli-
darité nationale et de l’équité territoriale. Il
doit jouer le rôle de stratège et s’en donner les
moyens.
Faire émerger au plan local un chef de file des
politiques de l’habitat, pouvant disposer, en
complément des PLH et des délégations des
aides à la pierre, de compétences élargies et de
ressources financières et fiscales adaptées.
Ce chef de file sera dans les secteurs urbains,
une intercommunalité, mais pourra être le
département, notamment en zones rurales.

Proposition-phare N° 11

Mettre en place des moyens
de connaissance des besoins
en logement et des prix,
pour réguler les marchés et
anticiper la demande
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La transparence des prix est donc indispensable,
comme c’est le cas dans de nombreux pays d’Europe.

Au niveau national, un effort est également nécessaire
pour développer la recherche économique dans ce
secteur, aujourd’hui largement ignoré de la recherche
universitaire : c’est indispensable pour éclairer la déci-
sion publique en connaissant mieux l’impact écono-
mique, social et territorial d’un secteur qui représente
23% du PIB.

Le diagnostic partagé a révélé un malaise de nombreux
acteurs, et notamment des habitants, révélateur d’un
déficit démocratique aux niveaux tant national que
local. Ce déficit démocratique décourage les intéressés
et nuit à la mise en œuvre des politiques de l’habitat, car
celle-ci nécessite l’intervention et donc l’adhésion de
nombreux acteurs.

Les organismes de logement social sont naturelle-
ment eux-mêmes partie intégrante du Service
d’intérêt général du logement. A ce titre, ils sont les
partenaires naturels des politiques publiques aux-
quelles ils apportent leur expertise et leur capacité
d’action. Les opérateurs privés, les partenaires
sociaux, les financeurs, le monde associatif sont aussi
des « sachants », des décideurs et des contributeurs

essentiels. L’implication des employeurs et des syndi-
cats doit être, au-delà du rôle du 1%, à la mesure du lien
entre emploi, pouvoir d’achat et habitat.

Quant aux habitants, ils détiennent la maîtrise
d’usage, « l’expertise populaire » sans laquelle les meil-
leures intentions risquent fort de manquer leur cible.

Il est illusoire d’espérer une politique de l’habitat sans
la mise en synergie des capacités et des volontés de
tous ces acteurs.

Il convient donc d’organiser les modalités d’une prise
de décision mieux concertée et éclairée, et une plus
grande mobilisation des acteurs, au premier rang
desquels les habitants : pour que les décisions poli-
tiques soient mises en œuvre de manière efficace, elles
doivent être éclairées par ceux qui ont des savoirs
utiles, mais aussi une légitimité à faire valoir. A cette
fin, la concertation avec les acteurs qui existe dans
quelques territoires exemplaires mais trop peu nom-
breux, est pour l’essentiel à inventer en France.

Au niveau territorial, le moment le plus important
est l’élaboration des documents de planification urbaine
et plus encore celle du Programme local d’habitat (PLH).

Les instances de concertation doivent jouer vérita-
blement leur rôle dans une logique de démocratie
délibérative et non de chambre d’enregistrement, qu’il
s’agisse des CRH, des conseils de quartiers pour les
projets d’aménagement ou de réhabilitation, voire
d’une instance à créer auprès de l’autorité organisa-
trice, tel un « Conseil intercommunal de l’habitat ». Les
pratiques de concertation avec les habitants dans le
parc social peuvent être encore améliorées et elles
doivent être renforcées dans le secteur privé, notam-
ment les copropriétés.

Sur le plan local, les conseils de développement créés
par la loi d’aménagement et de développement durable
du territoire du 25 juin 1999, sont déjà régulièrement
consultés, voire s’auto-saisissent, sur les questions
liées au logement, notamment lors de l’élaboration des
programmes locaux de l’habitat. Il convient de renforcer
et de systématiser leur participation à la définition des
politiques locales de l’habitat.
Mais la concertation demande des moyens, qu’ils
soient financiers, en temps, en formation... Non seule-
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Mettre en place un système partagé d’observa-
tion des besoins en logement et des demandes
en cours, ainsi que des prix de vente et des
loyers, pour anticiper la demande, orienter
l’action publique, évaluer son efficacité et
permettre la régulation des marchés.
Rendre publiques ces données pour permettre
aux citoyens de négocier et de piloter leur
parcours résidentiel.

Proposition-phare N° 22

Associer les parties prenantes
à la décision publique et les
mobiliser pour la mettre en
œuvre
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ment des moyens doivent y être affectés dans le cadre
de plans de concertation locative, mais un statut de
l’habitant élu doit être mis à l’étude, en s’inspirant de
l’expérience du dialogue des partenaires sociaux :
congé représentation, etc.

Au-delà des seules associations d’habitants, le monde
associatif qui joue un rôle essentiel pour l’accès et le
maintien dans le logement, et pour la solidité du lien
social, doit être conforté, et les autorités locales
comme les grands opérateurs doivent favoriser des
relations contractuelles dans la durée.

Au niveau régional, les Conseils économiques, sociaux
et environnementaux sont dotés par la Constitution
d’un rôle renforcé, et sont consultés obligatoirement
pour les décisions les plus importantes. Le logement y
a toujours été mal représenté : il est indispensable que
la Loi organique qui préside à leur composition prévoie
une représentation correcte des opérateurs publics et
privés, ainsi que des usagers.

Au-delà de la concertation, les pratiques contrac-
tuelles et les partenariats de projet doivent être
développés pour la mise en œuvre des politiques de
l’habitat dans les territoires. Il convient de renforcer le
partenariat avec les financeurs et les opérateurs privés,
et les opérateurs d’intérêt général que sont les acteurs
du logement social doivent jouer un rôle majeur dans
la mise en œuvre des politiques locales de l’habitat au
service des habitants. Le PLH doit servir de support
au développement de cette politique contractuelle en
intégrant les besoins liés à l’accès à l’emploi (mobilités
professionnelles notamment).

Au niveau national : il s’agit d’abord de renforcer le
contrôle du Parlement par un budget plus lisible (cf.
infra), et par une véritable étude d’impact des lois ayant
des conséquences sur le secteur.

Les instances nationales de concertation avec les
acteurs doivent aussi jouer leur rôle : le Conseil
national de l’habitat et la Commission nationale de
concertation des rapports locatifs doivent jouer pleine-
ment leur rôle, ce qui n’est pas le cas. Ainsi doit-on
envisager leur avis préalable sur les projets de loi
concernant le logement, cet avis étant transmis au
Parlement. Au-delà, leurs avis devraient être systéma-
tiquement rendus publics.

Et l’appui au monde associatif devrait aussi être pris en
compte au niveau national avec une politique pluri-
annuelle de soutien aux associations.

L’effort public pour le logement est un investissement
d’avenir et non une dépense improductive, et doit donc
être fixé au juste niveau. Une politique du logement est
un choix de société, un effort de longue haleine qui a un
coût élevé mais un retour sur investissement immédiat
(l’activité de construction porteuse d’emploi) et sur-
tout dans le temps : le DALO mobilise des logements
construits il y a 30 ou 60 ans, l’effort d’aujourd’hui
bénéficiera aussi aux générations futures. Constituant
un « investissement structurant de la société tout
entière », celle d’aujourd’hui et celle de demain, son
coût doit être relativisé. Il y a un « devoir d’investir »
de la collectivité qui peut seule se projeter au-delà de
l’horizon temporel des individus.

L’effort de la collectivité consacré au logement doit ainsi
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Associer les habitants et l’ensemble des acteurs
locaux de l’habitat à l’élaboration et au suivi
du Programme local de l’habitat et aux choix
politiques fondamentaux en matière d’habitat.
Prévoir, comme l’a demandé le Conseil natio-
nal de l’habitat, la participation des acteurs
publics, privés et des usagers sur le plan régio-
nal dans les Conseils économiques, sociaux et
environnementaux, et la renforcer, sur le plan
local, dans les conseils de développement.
Consulter le Conseil national de l’habitat et,
pour ses domaines de compétence, la Commis-
sion nationale de concertation des rapports
locatifs sur les projets de loi concernant le loge-
ment et transmettre leur avis au Parlement.

Proposition-phare N° 3 3

Des aides publiques
à la mesure des enjeux
et rendues plus efficaces
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être cohérent avec les ambitions qu’il fixe et ses effets
immédiats et dans la longue durée, rendus publics.

Son niveau, qui a atteint 2% du PIB dans les années
1980, est tombé à 1,8% et ce pourcentage comporte des
aides qui ne concernent pas le logement mais sont une
aide à l’épargne (Epargne-logement) ou au niveau de vie
(déduction des intérêts d’emprunts). Un niveau de 2%
du PIB pour ce budget doit être visé, en ne prenant en
compte dans le calcul que les actions qui concernent
vraiment le logement.

Il n’en reste pas moins que la situation actuelle et
future des finances publiques exige d’éviter tout
gaspillage, en ciblant la dépense sur les seuls objectifs
de la politique du logement et sur les actions les plus
efficaces pour cette politique, mais aussi en évitant les
effets inflationnistes de la dépense publique, que cet
effet soit immédiat ou différé.

Ainsi, la régulation des marchés et la maîtrise des coûts
fonciers et de production doivent être un objectif per-
manent afin que la dépense publique se traduise entiè-
rement en m2 supplémentaires ou en baisse de prix ou
de loyers, et non en hausse des prix. Il s’agira donc de
trouver le bon équilibre entre la règlementation (par
exemple du foncier et de l’urbanisme ; des rapports
locatifs), la politique de maîtrise des coûts de produc-
tion et la dépense publique.

Atteindre le double objectif d’une dépense suffisante
sans gaspillage ni effet inflationniste nécessite un
véritable contrôle du Parlement - et des citoyens - sur
le budget de l’Etat, en le dotant des indicateurs
d’efficacité qui lui manquent, tant pour les aides à la
pierre et à la personne que pour les aides fiscales.

Par ailleurs, la création ou la suppression d’une
dépense doivent s’accompagner d’une étude d’impact
alors que la loi de finances en est dispensée, cette étude
portant sur l’effet immédiat, à moyen et à long terme
sur le logement et sur les finances publiques.

Tant que l’Etat répartit les crédits des aides à la pierre,
cette répartition doit refléter la réalité des besoins
locaux tels qu’observés, et être discutée et régulière-
ment évaluée avec les autorités locales dans un cadre
concerté.

C’est à travers une telle approche que l’on pourra
apprécier l’efficacité économique, sociale et environ-
nementale de chaque aide au regard de son coût,
et donc proportionner l’aide à son efficacité avérée,
apaiser les polémiques entre acteurs et stabiliser les
règles financières indispensables à chaque acteur pour
inscrire son action dans la réponse aux besoins.

La dépense des collectivités locales doit aussi être
mieux cernée ce qui nécessite d’améliorer sa connais-
sance comptable et statistique.

L’Etat doit par ailleurs financer directement et de
manière pérenne ses politiques, notamment l’ANRU et
l’ANAH, et refonder pour le 1% une vraie politique
conventionnelle équilibrée entre les pouvoirs publics,
nationaux et territoriaux, et les partenaires sociaux,
qui doit permettre de soutenir l’effort en lien avec les
politiques locales de l’habitat.

Le 1% est à la fois une ressource importante (1,5 mil-
liard d’euros de collecte, 2,3 milliards d’euros de
retours), c’est aussi un effort des partenaires sociaux
pour favoriser la production d’une offre de logements
en relation avec l’activité économique et l’emploi. Il est
aussi une aide aux ménages pour accéder à la propriété
ou à un logement locatif (GRL ou Locapass).

Il est donc important, non seulement que le 1% soit
pérennisé, ce qui appelle une remise en cause des
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Consacrer 2% du PIB, dans le cadre d’une
programmation pluriannuelle, à l’effort
public en faveur du logement, en ne prenant
en compte dans le calcul que les actions qui
concernent vraiment le logement.

Proposition-phare N° 44

Refonder la politique du 1%
dans un cadre conventionnel5



orientations imposées par la loi du 25 mars 2009, et
qui assècheront à brève échéance cette ressource
essentielle, mais aussi qu’il soit restauré dans son rôle
plus que jamais indispensable : accompagner le déve-
loppement économique des territoires en favorisant le
logement, notamment social, qui en est le corollaire
indispensable, et prendre en considération l’effet des
conditions d’emploi, ou d’absence d’emploi, sur la
capacité à bien se loger.

La capacité d’une collectivité à développer une politique
d’offre diversifiée de logements destinée à l’accueil des
salariés et à l’évolution de leur parcours résidentiel est
un gage d’attractivité de leur territoire. Les politiques de
développement local conduites par les collectivités
reposent en effet sur la recherche d’un équilibre entre
développement économique et développement résiden-
tiel. A ce titre, les autorités organisatrices de l’habitat
seront incitées à développer, en direction des parte-
naires sociaux, des logiques de contractualisation
territorialisée.

Par exemple, la généralisation de la thématique loge-
ment des salariés pourrait être une des composantes
des politiques développées dans les Programmes
locaux de l’habitat (PLH), particulièrement sur les
sujets du logement des jeunes, des saisonniers et des
salariés en mobilité.
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Refonder une politique du 1% dans un cadre
conventionnel entre les partenaires sociaux et
les pouvoirs publics, en lien avec les politiques
locales de l’habitat.

Proposition-phare N°55



Ce doit être une priorité absolue de l’action publique. En
effet, la France, un des pays les moins denses d’Europe,
est victime plus que d’autres d’une pénurie artificielle,
soit que les règles d’urbanisme aient des effets malthu-
siens, soit que la rétention foncière et la spéculation
profitent du cadre juridique et fiscal actuel.

Il s’agit d’inverser la perspective, à l’instar d’autres pays
européens, ou à l’exemple de ce qui a été fait en France
pour le foncier agricole, qui a connu au XXème siècle
une véritable révolution pour répondre à l’impératif
de nourrir la population : le logement étant également
un bien de première nécessité, on devrait moins s’inter-
roger sur les aides à mettre en œuvre pour compenser
l’écart entre les revenus des ménages et les prix
demandés par les vendeurs, qu’examiner comment
rendre l’offre foncière compatible avec les revenus des
ménages.

Il s’agit de concilier le droit des propriétaires à une juste
rémunération de leur effort avec l’impératif public de
loger nos concitoyens, et aussi de tenir compte du fait
qu’une part du prix des terrains est due à l’effort de la
collectivité, dont l’appropriation par le vendeur est

constitutif d’un enrichissement sans cause : cette
approche pourrait se résumer par « ni spoliation,
ni enrichissement sans cause ». Ces dispositions
concernent également les propriétés publiques.

Un tel renversement de perspective - rendre les
marchés fonciers compatibles avec les besoins - est
d’autant plus urgent que l’étalement urbain entraîne
des coûts collectifs importants : consommation
d’espaces naturels ou agricoles, allongement des
déplacements etc., autant d’effets induits générateurs
de coûts et d’aggravation du réchauffement climatique.
L’étalement urbain présente également des coûts
individuels : manque de services disponibles à proxi-
mité, budget transports, fatigue et temps perdu pour
la vie personnelle et familiale.

La maîtrise foncière est l’affaire d’une gouvernance qui
clarifie la responsabilité de la régulation foncière. Il
convient donc d’abord de placer la planification urbaine
au bon niveau, celui des bassins de vie. Mais la régula-
tion exige aussi des règles du jeu au niveau national,
pour favoriser l’activation du foncier urbanisable et
dissuader sa rétention, pour prévenir l’enrichisse-
ment sans cause en organisant le retour à la collectivité
des fruits de ses efforts, et pour permettre la maîtrise
publique du foncier, par acquisition ou par orientation
de l’usage des sols.

Optimiser l’utilisation des sols
en faveur de l’offre de logements
et de la mixité sociale

1
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II
Le diagnostic commun reflète un déficit quantitatif global qui recouvre des situations locales très
contrastées, mais aussi qualitatif : une partie de l’offre existante et de la production nouvelle ne correspond
pas aux revenus de nos concitoyens. Elle ne répond pas non plus aux besoins en termes de localisation,
de types de logement, de statut d’occupation, d’adaptation aux situations spécifiques, ni aux défis du
développement durable. C’est donc sur tous ces aspects qu’il convient d’agir, mais de façon cohérente et
stable et non plus par une politique versatile de réponse par cible en fonction de l’actualité du moment,
qui segmente la réponse aux besoins des citoyens dans des filières et interdit la fluidité des marchés du
logement. D’autant que ces politiques sont rendues incohérentes quand les zonages sont inadaptés à
la réalité complexe des marchés et des besoins.

Au contraire de cette politique segmentée, seule une refonte des interventions pour concilier les objec-
tifs quantitatifs et qualitatifs et pour prendre en compte l’ensemble de la chaîne du logement
à l’échelle de chaque territoire - du très social au logement du marché, en locatif et en accession, dans le
neuf et l’existant - permettra de résoudre le dilemme entre le droit au logement de tous et la mixité sociale,
objectifs encore plus difficiles à concilier dans le cadre actuel de spécialisation par filières. Cela en
commençant par un traitement radical de la principale cause de ces déficits quantitatifs et qualitatifs,
le foncier.

Développer l’offre pour
répondre aux besoins en quantité et en qualité



Les autorités en situation de responsabilité, et particu-
lièrement l’autorité organisatrice du logement, doivent
donc disposer d’une large palette d’outils d’intervention
foncière, visant à la maîtrise du foncier et à la densifica-
tion urbaine. Elles doivent aussi être tenues d’utiliser
cette palette pour répondre aux besoins.

Ainsi est-il proposé de développer la pratique des
Secteurs de mixité sociale (SMS), où est imposé un
pourcentage de logements sociaux (par exemple 25%
affectés au logement social). Ces secteurs doivent être
déterminés par l’autorité organisatrice, et être inscrits
dans tous les PLU, à charge de justifier leur absence
lorsque l’offre sociale est déjà abondante. Il est souhai-
table de définir également des secteurs où un pourcen-
tage de logements en accession sociale à prix maîtrisé
devrait être produit.

Ces secteurs de mixité sociale doivent être obligatoires
pour toutes les communes concernées par la loi SRU, et
le pourcentage doit y tenir compte de l’ampleur du défi-
cit par rapport à l’objectif, dans une logique de rattra-
page complet, voire accéléré. Cela indépendamment
des sanctions que l’Etat doit appliquer effectivement
en cas de non respect des objectifs triennaux.

Ces dispositifs inscrits dans le PLU permettent aux pro-
moteurs privés qui acquièrent des terrains de négocier
le prix en fonction de contraintes déjà connues - avoir à
rétrocéder des droits à construire ou des m2 à des prix
modérés - et ne les lèsent donc pas. C’est un puissant
moyen de maîtrise des coûts fonciers. Par ailleurs,
cela incite à la concertation entre promoteurs privés et
organismes de logement social.

D’autres dispositifs doivent permettre à la collectivité
d’avoir un juste retour de ses actions qui accroissent la
valeur des terrains, qu’il s’agisse du classement d’un
terrain en zone constructible, ou d’un investissement
améliorant l’attractivité d’un quartier - transports,
services de proximité, investissements culturels,
embellissements, etc. Ils doivent aussi permettre à la
collectivité d’acquérir des terrains dans de bonnes
conditions de prix.

Il s’agit, par exemple, d’instaurer un droit de préemption
au prix antérieur au classement en zone constructible
ou en ZAD, ou antérieur au lancement d’un équipement
valorisant. Ce mode d’acquisition par la collectivité

permettrait la mise à disposition de terrains et, en dis-
sociant la propriété du sol de celle du bâti, d’orienter
l’usage du sol et d’abaisser le prix des logements. Il
sera facilité par le développement des Etablissements
publics fonciers.

On doit également réorienter le régime fiscal sur le
foncier et l’immobilier vers l’utilisation effective du fon-
cier urbanisable, par exemple en modulant le niveau
d’imposition en fonction des modes d’utilisation, le
régime le plus favorable étant accordé en cas d’affecta-
tion au logement le plus abordable.

Pour lutter contre la rétention foncière, on peut ainsi
envisager, soit de taxer les terrains à bâtir à leur valeur
vénale, soit d’augmenter la taxation des plus-values
avec la durée de détention. Inversement, une fiscalité
incitative favorisera la cession pour le logement social.

Par ailleurs, on pourrait inciter à exploiter complète-
ment les possibilités offertes par les COS actuels : ainsi,
dans les zones les plus denses et les plus tendues,
la sous-utilisation pourrait entraîner - après un délai
raisonnable laissé au propriétaire pour augmenter le
niveau d’occupation du sol - la fixation de la TFPB au
niveau qu’elle atteindrait en cas d’utilisation complète
du COS.

Parallèlement, sont à modifier les régimes fiscaux
qui facilitent aujourd’hui les opérations à des fins de
« culbute » financière, tels qu’achats en gros suivi de
revente à la découpe.

Enfin, l’occasion doit être saisie de rendre la taxation
sur le foncier bâti et la taxe d'habitation plus justes
par la mise en place de valeurs locatives cadastrales
rénovées.
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Une loi d’orientation foncière urbaine
(LOFU) mettant le foncier au service du loge-
ment sans spolier les propriétaires :
• en adaptant les règles d’urbanisme et d’amé-

nagement, par exemple :
• développement des Secteurs de mixité sociale

en application du PLH, comportant une

Proposition-phare N° 6 6



Développer l’offre locative nouvelle dans le secteur
social passe par le renforcement des aides à la pierre :
dès lors que les marchés fonciers sont maîtrisés, l’aide
à la pierre permet d’abaisser les prix des loyers et les
prix de vente sans nourrir l’inflation foncière. Ces aides
doivent retrouver dans le logement social un niveau
cohérent avec la programmation budgétée, et per-
mettre le rapprochement des plafonds des aides à la
personne (cf. infra) - condition pour permettre aux
ménages à faibles revenus d’accéder à tous les seg-
ments de l’offre sociale dans le respect de la mixité.

Afin d’augmenter l’offre de logements sociaux corres-
pondant à la solvabilité des ménages, il convient d’agir

tant dans la programmation des aides que dans l’appui
au volontarisme local. Les secteurs de mixité sociale
proposés ci-avant font partie des outils nécessaires.

S’agissant d’un effort de longue haleine, et pour
permettre aux organismes de logement social et aux
entreprises du bâtiment de planifier leur activité,
l’effort national doit être inscrit dans une loi de pro-
grammation pluriannuelle sur 5 ans, avec un éclairage
prospectif sur les besoins à horizon de 10 ans.

La répartition des aides budgétaires doit prendre en
compte la consolidation des besoins identifiés sur le
territoire national, métropole et outre-mer sans se
référer uniquement aux zonages traditionnels, pour les
différents types : très social, social et intermédiaire.
L’approche actuelle consistant à considérer comme ten-
dues les zones A et B1 prend insuffisamment en compte
la dynamique démographique et les évolutions impor-
tantes et différenciées sur les territoires. Cette program-
mation doit par ailleurs être en cohérence avec les PLH.

Les aides unitaires doivent être améliorées dans les
zones les plus tendues, grâce à une amélioration du
budget total de ces aides, et non aux dépens des autres
besoins : il s’agit de respecter aussi les besoins
de zones moins tendues, mais dont la population
augmente (Grand sud, bande littorale) ce qui crée des
difficultés réelles, notamment aux dépens des jeunes
ménages, ainsi que les besoins des zones en déprise
économique où il peut être nécessaire de renforcer
l’offre sociale du fait des difficultés d’emploi ou
d’améliorer les logements existants.

Il s’agit également de réévaluer l’aide au PLUS, en
parallèle avec l’amélioration des aides à la personne,
pour faire coïncider les loyers-plafonds avec ceux de
l’APL.

L’intervention dans l’intermédiaire en zone tendue est
aussi indispensable pour permettre la mobilité en Hlm
et contribuer à l’offre accessible aux classes moyennes.

Un effort tout particulier doit être fait pour le PLAI,
à une époque où plus des 65% des demandeurs d’un
logement social relèvent des plafonds du PLAI. Les
20 000 PLAI annuels, sur 120 000 logements sociaux
programmés, ne sont pas à la hauteur des enjeux, ni
du DALO, ni du niveau de revenus des demandeurs.
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part minimale (par exemple 25%) de loge-
ments sociaux. Ces Secteurs de mixité sociale
seraient obligatoires dans les communes
de la loi SRU, avec un pourcentage de loge-
ments sociaux tenant compte du déficit ;

• possibilité d’un droit de préemption ou
d’expropriation à un prix antérieur à la
valorisation du terrain (par son classement
en zone constructible ou par un investisse-
ment public) ;

• en réformant la fiscalité foncière et immobi-
lière, par exemple :

• en rendant la fiscalité plus dissuasive sur
la rétention (par exemple : impôt sur la
plus-value progressif avec le temps, ou taxa-
tion des terrains constructibles sur leur
valeur vénale) ;

• en rendant cette fiscalité incitative à l’utili-
sation du sol pour produire des logements
abordables ;

• en développant la taxation additionnelle
locale en cas de valorisation du foncier par
l’effort de la collectivité.

Disposer d’une offre locative
sociale nouvelle suffisante2



Il convient sur ce point de s’assurer que partout une
partie des programmes PLAI peut être consacrée à des
ménages sous la seule condition de plafonds de res-
sources, sans avoir à justifier de besoins particuliers
d’insertion pour ces ménages.

Ces efforts représentent une augmentation du budget,
et la tentation existe de limiter les aides, d’accepter la
pénurie en réservant le logement social exclusivement
aux ménages pauvres. Mais le coût de cet investisse-
ment doit être mis en regard de l’ampleur des besoins,
mais aussi du caractère avantageux de l’investissement
public dans des logements qui sont contrôlés par la
collectivité de façon définitive : ces logements rendront
service à la collectivité dans un siècle, comme ceux
construits il y a un siècle rendent aujourd’hui un service.
D’autant que plus de 75% du financement vient de prêts
assis sur le Livret A, dont le coût fiscal n’est pas lié à son
emploi dans le logement.

L’Outre-mer connaît une situation particulièrement
difficile : taux de chômage deux fois supérieur à celui de
la métropole, PIB par habitant inférieur de moitié,
persistance de l’insalubrité dans l’habitat, besoins en
logements particulièrement élevés. Ces territoires doi-
vent faire l’objet d’un effort exceptionnel de la Nation.

Depuis le milieu des années 80, tous gouvernements
confondus, l’offre locative privée bénéficie d’une régle-
mentation particulière assortie d’avantages fiscaux
incitatifs, qui visent à contribuer au développement
d’une offre locative privée diffuse libre, intermédiaire
et sociale jusqu’au PLS.

65 000 logements ont été initiés à ce titre en 2009,
représentant un investissement par les ménages voisin
de 12 milliards d’euros. Il convient donc de préserver la
production de logements neufs par ce canal en évitant
toutefois que ces mécanismes induisent des déséqui-
libres pour toute la chaîne du logement.

Il importe d’assurer une architecture globale équilibrée
répondant aux exigences suivantes :
• assurer en secteur libre une juste et équitable rému-

nération favorisant la production de logements
« Grenello-compatibles » ;

• offrir un différentiel positif de rentabilité, aux opéra-
tions avec contrepartie sociale, d’autant plus élevé
que la contrepartie en termes de loyer est elle-même
significative ;

• ajuster les loyers-plafonds associés à ces avantages
pour qu’ils soient en adéquation avec le marché et
ne créent pas de déséquilibres conduisant à un
renchérissement du foncier.
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Dans le cadre d’une loi de programmation
pluriannuelle, réévaluer les aides à la pierre
unitaires sans diminuer le nombre de loge-
ments sociaux, pour :
• permettre d’augmenter fortement l’offre

dans les zones les plus chères tout en répon-
dant aux besoins avérés des autres territoires ;

• favoriser l’accès de tous au logement neuf
dans un objectif de mixité sociale ;

• offrir des logements très sociaux en quantité
plus conforme à la demande.

Etablir un plan exceptionnel pour rattraper
le retard en logements de l’Outre-mer, en agis-
sant notamment sur le coût du logement social
et l’offre foncière constructible.

Proposition-phare N° 77

Moduler les aides fiscales à
l’investissement locatif privé,
en fonction des contreparties
(notamment sociales)
qui favorisent la production
de logements abordables

3

Moduler les aides à l’investissement locatif
privé afin d’assurer une juste rémunération en
secteur libre et favoriser les logements verts et
la création de logements à loyer intermédiaire
et sociaux.
Les aides fiscales à l’investissement locatif
seront ainsi, à partir d’une aide de base,

Proposition-phare N° 8 8



L’accession à la propriété est un des éléments fonda-
mentaux de la politique du logement de notre pays.
Pour les ménages qui peuvent acquérir leur logement
dans des conditions satisfaisantes, c’est un facteur
de sécurisation, notamment dans la perspective de
la baisse du pouvoir d’achat au moment de la retraite.

Or l’accession marque le pas du fait notamment des
difficultés économiques des ménages et du niveau des
prix. Les ménages les plus modestes sont de moins en
moins fréquemment propriétaires de leur logement, à
l’inverse des ménages les plus aisés : en 1984, dans le
quart le plus modeste de la population, 47% des
ménages étaient propriétaires et 60% dans le quart le
plus aisé ; en 2006, ces proportions sont respectivement
de 39% et 76%. Par ailleurs, les jeunes ménages,
qui sont incités à accéder tôt pour tenir compte de
l’allongement de la durée de l’endettement, sont
également en difficulté pour le faire, tant du fait de
loyers du marché élevés peu favorables à la constitution
d’une épargne préalable, que de la précarité de leurs
ressources.

Il est donc nécessaire de produire une offre pour
l’accession à prix maîtrisés, spécialement dans les

zones les plus tendues où l’accession dans le neuf est
la plus difficile. Il s’agit bien de pérenniser, en complé-
ment du dispositif PTZ, une aide, sur le modèle du Pass
Foncier, alliant un financement avec un large différé
et la TVA à 5,5% pour l’accession sous conditions :
plafonds de revenus et de prix et sécurisation. Il est
proposé pour financer ce dispositif un redéploiement
des aides fiscales existantes à l’accession. De fait, le
crédit d’impôt instauré dans le cadre de la loi TEPA,
malgré son coût, manque de visibilité pour les préteurs
et n’est donc pas pris en compte par ces derniers lors
de l’appréciation des taux d’effort.

Il convient également d’augmenter la quotité du PTZ
pour les primo-accédants aux revenus les plus
modestes achetant leur résidence principale en zone
urbaine ou agglomérée et d’en rendre le barème plus
favorable pour les jeunes ménages. Cependant la
stabilité et la lisibilité des conditions d’octroi du PTZ
sont indispensables pour que ce mécanisme joue
pleinement son rôle.

Mettre à disposition de l’accession sociale des terrains
publics (avec ou sans possibilité d’achat différé) pour-
rait également favoriser des prix plus bas. Il convient
également d’inscrire dans le PLU des zones où les opé-
rations comportent une offre minimale en accession
sociale.

Une réforme de l’épargne-logement pour accompa-
gner notamment l’effort d’épargne des locataires du
parc social qui souhaitent devenir propriétaires, est une
voie à explorer, pour favoriser la constitution d’un patri-
moine immobilier qui apparaît de fait comme une des
réponses appropriée à la question des retraites. Cette
remise à plat du dispositif doit permettre d’aider les
ménages à se constituer un apport personnel.

Enfin il est souhaitable d’étudier et d’encourager des
formules nouvelles qui faciliteront l’accession à la pro-
priété : dissociation de l’usufruit et de la nue propriété
notamment achat différé du terrain après l’acquisition
du logement à l’exemple de ce qui a été mis en place
dans le cadre du Pass Foncier -, accession progressive
à la propriété par le locataire du logement, qui a été
instituée par la loi Engagement National pour le
Logement mais rencontre des difficultés de mise en
œuvre.
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Relancer l’accession à
la propriété pour les ménages
à revenus modestes, en neuf
comme dans l’ancien, sans
deséquilibrer les mécanismes
fondamentaux du marché
de l’accession

4

proportionnées à leur contrepartie sociale
(plafonds de loyer et/ou plafonds de ressources)
et environnementale (critères du Grenelle).
Elles intéresseront l’investissement privé au
développement de l’offre sociale (PLS) et inter-
médiaire en fonction de la réalité des besoins
sur les marchés locaux.
Elles devront faire l’objet d’une réelle stabilité
pour limiter les effets d’aubaine et améliorer la
visibilité des investisseurs.



Il est urgent de trouver, dans le parc existant, à la fois
des loyers de niveau intermédiaire, et des logements
décents à bas loyers pour accueillir dans la mixité les
ménages aux revenus les plus faibles. L’acquisition-
amélioration de logements par les organismes Hlm et
les EPL constitue une première réponse et doit être
développée.

La politique de conventionnement privé développée
dans le cadre de l’ANAH doit aussi favoriser la mise sur
le marché de logements réhabilités à loyers maîtrisés.
Les objectifs de cette politique doivent être renforcés, et
des aides attractives doivent avoir pour contrepartie des
objectifs de loyers et des règles d’accueil dont le respect
est assuré.

A cette fin, il est nécessaire de pérenniser l’ANAH en
restaurant son financement budgétaire, et d’amélio-
rer son ancrage local.

Il convient également de réaffirmer le rôle de l’ANAH
dans le secteur locatif privé intermédiaire et social.

Pour les revenus les plus bas, dans la chaîne du
logement, le maillon décisif est celui du « logement
d’insertion », qui doit être financièrement abordable
pour le public prioritaire au sens du DALO (ce qui
implique des loyers cohérents avec les loyers-plafonds
de l’aide personnelle) et constitué d’un volant renouve-
lable de logements, seul à même de répondre aux
volumes des besoins.

Le parc privé doit être mobilisé pour éviter de renforcer
les concentrations de populations défavorisées dans
les communes ayant beaucoup de logements sociaux
et d’exonérer les communes dont l’effort d’offre de
logements sociaux est insuffisant.

Le conventionnement très social de l’ANAH doit être
augmenté dans toutes les zones tendues ou ren-
contrant des problèmes de mixité sociale, mais des
obligations doivent être mises à la charge des
communes qui relèvent d’un constat de carence : sans
être exonérées de l’obligation de produire des loge-
ments sociaux, il est normal qu’elles prennent leur part
d’accueil des ménages relevant du DALO ou dans le
cadre de l’intermédiation locative, avec des obligations
proportionnelles au retard pris.
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Assurer de manière pérenne une aide reposant
sur la TVA à 5,5% et un différé d’amortis-
sement des prêts pour l’accession sous condi-
tions : plafonds de revenus et de prix et sécuri-
sation (assurance-revente, garanties de rachat
et de relogement). Mettre des terrains publics à
disposition sous réserve de règles d’attribution.
Inscrire dans le PLU des zones comportant un
pourcentage d’offre en accession sociale.
Augmenter la quotité du PTZ pour les revenus
modestes et les jeunes ménages, et sécuriser les
accédants en difficultés (cf. la proposition du
CNH).
Utiliser à ces fins les moyens actuellement
affectés au crédit d’impôt créé par la loi TEPA.

Proposition-phare N° 99

Promouvoir une offre locative
dans le parc existant décente et
compatible avec les revenus des
ménages

5

Mobiliser conventionnellement le parc privé
existant pour offrir des logements abordables :
• en pérennisant les interventions de l’ANAH,

notamment dans le secteur locatif privé ;
• en favorisant une offre sociale et intermé-

diaire par la relance du conventionnement
privé, et le développement des acquisitions-
améliorations par les organismes Hlm et
les Sem ;

• en ouvrant, dans les zones tendues, le parc
privé existant au Droit au logement
opposable :
un schéma territorial d’insertion établi par

Proposition-phare N° 10 10



Dans les quartiers anciens, trop de logements sont mal
entretenus, de mauvaise qualité, voire indignes. Un
effort national de requalification est nécessaire et le
programme de rénovation des quartiers anciens doit
contribuer à y remédier. Et l’ANAH doit être en mesure
d’aider, comme par le passé, les propriétaires, occu-
pants et bailleurs, en fonction de leurs ressources, à
traiter ces logements.

Cette requalification du parc ancien doit viser l’éra-
dication de l’habitat indigne, l’amélioration de la
performance énergétique et l’adaptation au handicap.

Dans les quartiers d’habitat social, il s’agit de pour-
suivre la rénovation urbaine dans une synergie entre
toutes les interventions publiques sous l’égide des
intercommunalités et avec une intervention renforcée
de l’Etat dans les quartiers les plus en difficulté. Le
programme actuel doit être financé et un PNRU II
programmé, avec un financement par l’Etat garanti
dans la durée.

Ces politiques doivent s’accompagner d’une revalo-
risation de la gestion urbaine et sociale de proxi-
mité - entretien des espaces publics et des parties
communes, police de proximité, mobilisation des
services publics, maillage par le réseau associatif - qui

est d’autant plus nécessaire que la crise économique a
aggravé les phénomènes et touché des quartiers
jusqu’alors indemnes de ce type de difficultés.

Plus globalement, c’est l’action de la politique de la
ville qui doit être considérablement renforcée dans
l’ensemble de ces quartiers en rénovation.

L’entretien et l’amélioration du parc existant restent
globalement insuffisants et les copropriétés sont
indéniablement le maillon faible de ce parc.

Entretenir un immeuble collectif suppose des
démarches de programmation, tant pour maintenir
à niveau le bâtiment que pour l’adapter à l’évolution
de la demande des ménages, ainsi que des moyens
financiers importants, sur lesquels le consensus n’est
pas facile à dégager.

Le retard qui est ainsi pris par ce patrimoine pose des
problèmes économiques et sociaux, qui peuvent aller
jusqu’à une dégradation du bâti qui ne peut plus être
rattrapée par les propriétaires. Les copropriétés dégra-
dées, qui appellent des interventions publiques lourdes
et difficiles, en sont malheureusement le témoignage.

Et, au moment où la mise en œuvre du Grenelle de
l’environnement nécessite des travaux importants dans
l’habitat existant en faveur des économies d’énergie,
les copropriétés risquent de rester à côté de cette
dynamique.

Il semble donc nécessaire d’étudier une réforme
d’ensemble, afin d’en permettre un meilleur fonction-
nement.

En premier lieu, il conviendrait d’en rénover la gouver-
nance : examiner s’il faut transformer le statut juridique
des copropriétés, au moins modifier les règles de
majorité pour les décisions de travaux.

En second lieu, il est proposé de rendre obligatoires les
provisions pour grosses réparations. Seules de telles
provisions, que l’expérience acquise dans la gestion

II - Développer l’offre pour répondre aux besoins en quantité et en qualité
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le chef de file fixe, dans les zones où les
besoins sont avérés, les objectifs de logements
privés à mobiliser, par secteur, pour le
DALO. Ces objectifs sont renforcés pour
les communes en constat de carence au titre
de la loi SRU, sans que ceci les exonère de
créer des logements sociaux. La mobilisation
du parc privé se fait conventionnellement
par intermédiation locative, mandat de
gestion, et/ou intervention des organismes
Hlm et des EPL.

Prolonger et amplifier
le programme d’intervention
dans les quartiers urbains et
le parc privé dégradés

6

Rénover la gestion
des copropriétés7



d’immeubles d’habitation - en particulier dans le parc
social - permet de dimensionner, sont à même d’orga-
niser un étalement dans le temps des dépenses néces-
saires, les laissant ainsi à la portée des copropriétaires.
Procéder de la sorte est dans l’intérêt de ces proprié-
taires, car le coût du provisionnement sera sans aucun
doute inférieur à ceux qui résulteront de travaux
décidés dans l’urgence.

La mise en cohérence des divers documents de planifi-
cation à l’échelle territoriale est un objectif désormais
partagé. Il en est de même de la perspective de conce-
voir le développement des territoires à l’échelle des
bassins de vie. Il apparaît donc nécessaire de faire
progresser les pratiques et la législation en direction
d’une maîtrise d’ouvrage communautaire, exercée en
étroite relation avec les communes, pour l’élaboration
des documents d’urbanisme.

Il convient également que la loi SRU soit appliquée
dans toutes les communes concernées. Outre les dis-
positions déjà évoquées, il convient de prévoir des sanc-
tions réellement dissuasives. Ainsi, les pénalités en cas
de carence dans la mise en œuvre de l’objectif triennal
pourraient être alignées sur celles qui concernent
l’hébergement (environ le triple). Les préfets doivent
également mettre en œuvre leur pouvoir de substitution.

Ces communes doivent être toutes dotées de secteurs
de mixité sociale comportant un pourcentage de loge-
ments sociaux proportionnel au déficit de la commune
(cf. supra). Ceci relève du Code de l’urbanisme et ne
nécessite pas de modifier l’article 55 de la loi SRU.

Et il faut rappeler que les préfets n’ont pas le pouvoir
d’exonérer certaines communes de leurs obligations,
comme l’ont fait certains d’entre eux, aboutissant à
des situations choquantes, et cela dans des communes
qui ont un besoin criant de logements sociaux. Le seul
pouvoir d’appréciation appartient à la Commission
nationale mise en place par la loi Engagement National
pour le Logement.

L’article 55 s’applique à des zones urbaines déjà impor-
tantes, alors qu’un très grand nombre de villes de taille
plus modeste voient leur population croître rapidement :
il convient de s’interroger sur la situation des com-
munes dont la population augmente et qui ne sont pas
dans le champ de la loi SRU. Par ailleurs, le taux de
20% est insuffisant pour répondre aux besoins des
communes des zones les plus tendues. Dans la mesure
où la réouverture d’un débat sur cette loi n’est pas
opportune, des mécanismes incitatifs pour étendre
volontairement son champ géographique ou augmenter
le taux pourraient être mis à l’étude.
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Favoriser une véritable politique patrimoniale
dans les copropriétés, éviter leur dégradation,
et à cette fin :
• obliger les copropriétés à anticiper et rendre

obligatoires les provisions pour grosses
réparations ;

• faciliter les prises de décision par de nou-
velles règles de gouvernance.

Proposition-phare N° 1111

Assurer une répartition
des logements conforme
à la mixité sociale et
au développement durable

8

Favoriser les initiatives locales visant à :
• élaborer le PLU au niveau intercommunal,

dans une logique de co-construction avec les
communes ;

• coordonner les documents de planification et
de programmation (SCOT, PLH, PLU,
PDU, PDH).

Renforcer et appliquer les sanctions contre les
communes qui ne respectent pas la loi SRU.
Promouvoir l’amélioration énergétique des
logements.

Proposition-phare N° 12 12



La qualité du logement et le développement durable
doivent concerner tous les ménages et favoriser la
maîtrise des charges et la lutte contre l’effet de serre.
Cet objectif concerne le neuf et l’existant. De mauvaises
performances énergétiques, l’étalement urbain et le
recours aux transports individuels nuisent à la collecti-
vité et aux générations futures. Mais ils nuisent aussi au
pouvoir d’achat des ménages.

Le loyer ou le prix d’acquisition ne sont pas les seules
composantes du budget logement des ménages : les
charges énergétiques, le traitement des déchets, les
fluides, mais aussi les dépenses de déplacement liées
à la localisation du logement constituent des dépenses
induites qui doivent être prises en compte dans le choix
du logement, parce qu’elles pèsent directement sur
le budget des ménages.

Les logements qui resteront avec des performances
énergétiques insuffisantes risquent d’être déclassés
sur le marché et dans le logement social, et de
constituer le parc et les quartiers défavorisés de
demain. La transparence dans ce domaine des coûts
induits est nécessaire pour éclairer les choix individuels
et collectifs (cf. supra).

La lutte contre la précarité énergétique suppose que
soit analysée la capacité des propriétaires bailleurs et
occupants à faire face aux dépenses d’amélioration
énergétique de leur logement et que soit mis en place
un système de financement incitant les propriétaires
privés et sociaux à réaliser les travaux nécessaires. Les
aides au parc social doivent permettre la réhabilitation
de tous les logements aux consommations élevées
(de la catégorie D à la catégorie G).

Mais la politique de qualité dans le neuf comme dans
la réhabilitation, ne doit pas encourager une norma-
lisation inflationniste qui se retourne contre l’objectif,
en renchérissant le coût des logements au point de le
rendre inaccessible aux revenus les plus modestes.

Il conviendrait d’expérimenter un fonds de financement
des réhabilitations thermiques socialement ciblé
(sous plafonds de ressources pour les propriétaires
occupants et sous plafonds de loyers pour les proprié-
taires bailleurs publics et privés) dans le cadre des
opportunités offertes au niveau européen (combinai-
son fonds régionaux FEDER et prêts de la Banque
européenne d’investissement).

Il importe par ailleurs de n’imposer que des solutions
techniques ayant été au préalable testées dans leur
efficacité tant technique qu’en termes de coûts pour les
usagers, de mieux contrôler le processus de normalisa-
tion et d’éliminer régulièrement les règles inutilement
coûteuses. A cette fin il est souhaitable de :
• renforcer l’expérimentation préalable des solutions

techniques et les évaluer économiquement, en
vue de produire une étude d’efficacité technique
et économique avant l’adoption des règles nouvelles
(à l’exemple des anciennes REX) ;

• reconsidérer périodiquement l’ensemble de la
réglementation technique sous l’angle de son impact
sur l’usager final, pour éliminer les règles superflues ;

• renforcer aux niveaux national et européen le
contrôle politique du processus normatif pour
permettre l’arbitrage entre la qualité apportée et les
surcoûts éventuels et la consultation des usagers.

II - Développer l’offre pour répondre aux besoins en quantité et en qualité
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Renforcer la qualité environne-
mentale des logements
et maîtriser les coûts d’usage

9



Si les aides à la pierre et la maîtrise des coûts sont les
premiers outils d’une charge de logement abordable,
les aides à la personne sont indispensables pour de
nombreux ménages et sont aujourd’hui fragilisées.

Le pouvoir redistributif des aides à la personne doit être
réaffirmé et renforcé. Celles-ci ne peuvent plus faire
l’objet de nouvelles restrictions et doivent au contraire
être améliorées. Elles doivent être renforcées pour tous
les ménages modestes, qu’ils soient dans le parc privé
ou en Hlm : les diminuer dans ce secteur où un nombre
important d’habitants vit en dessous du seuil de
pauvreté aboutirait à faire supporter à ces ménages les
conséquences de l’incapacité de la collectivité à offrir
assez de logements abordables pour les autres.

Par ailleurs, la charge de logement ne se résume pas
au loyer ou aux remboursements d’emprunt : les autres
dépenses liées au logement ont fortement augmenté,
et le forfait charges est devenu inadapté. Cela contribue
à la précarité énergétique.

Au total, pour prendre l’exemple de l’Ile-de-France, le
taux de couverture de la charge du logement par
les aides à la personne s’établit entre 35% et 45% :
du fait du reste à charge très important, ceci crée une
insécurité des ménages fragiles, et, en rendant plus
difficile le choix de son lieu d’habitat, renforce les
phénomènes ségrégatifs.

L’amélioration des aides est donc indispensable, et
doit se faire en parallèle à une politique de loyers qui
les modère pour les ménages bénéficiaires.
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Premier impératif, maîtriser
la dépense totale de logement
et la diminuer pour les ménages
à revenus modestes et moyens

1

IIIAméliorer
les parcours résidentiels et les conditions de vie

Première dépense des ménages, avec une moyenne de 25% recouvrant des inégalités très grandes, le
logement est un souci pour de très nombreux concitoyens, au lieu d’être ce qu’il doit être : le lieu de paix
et d’intimité où chaque individu - ou famille - peut se constituer et bâtir son propre parcours de vie et son
épanouissement, et d’où il peut nouer des liens sociaux et des rencontres, participer à la vie de la cité
et accéder ainsi pleinement à la citoyenneté.

Une offre de logements suffisante ne suffit pas à répondre à cette exigence pour tous : ressources
insuffisantes et précarité, voire préjugés - par exemple contre les jeunes ou certaines catégories de
population - accidents de la vie nécessitent que la collectivité aide certains ménages à accéder au
logement qui leur convient et à s’y maintenir sans vivre dans la peur du lendemain, ni se sentir assignés
à résidence, ce qui est le cas lorsque les écarts de prix entre logements publics et privés sont très grands,
ou lorsque la collectivité a laissé la mixité se déliter et la ségrégation territoriale s’instaurer.

Les règles du jeu qui gouvernent le logement doivent par ailleurs permettre les parcours résidentiels choisis,
sans les contraindre, et permettre, dans la mise en œuvre du droit au logement de tous et notamment du
DALO, l’accès à tous les quartiers de la ville, aux services. Elles doivent aussi faciliter les rapports sociaux
depuis la petite école jusqu’à la fin de vie. Elles doivent enfin offrir un cadre juridique et institutionnel
équilibré et stable.

Réévaluer les aides à la personne.
• Augmenter significativement le forfait-

charges et mettre à l’étude un dispositif
débouchant sur un taux d’effort maximal,
incluant le logement et l’ensemble des
services essentiels liés au logement, qui
s’appliquerait dans des conditions normales
d’occupation et de loyers.

• Assurer la cohérence entre les loyers-plafonds
pris en compte par les aides personnelles et
les loyers-plafonds Hlm.

Proposition-phare N° 13 13



Privilégier le maintien dans
le logement en prévenant les expulsions

Les expulsions augmentent fortement depuis quelques
années, à la fois du fait des difficultés économiques et
du fait que les préfets, par souci de limiter les dépenses
d’indemnisation des bailleurs, prêtent plus facilement
le concours de la force publique. Or le coût humain et
financier des familles à la rue est sans comparaison
avec les dettes accumulées, et les expulsions accrois-
sent les files d’attentes pour le DALO : les partenaires
du DALO considèrent tous que la première mesure à
prendre vise à maintenir dans son logement le ménage
de bonne foi menacé, dans le cadre de dispositifs qui
maintiennent la rémunération du bailleur.

Le problème concerne également l’accession, et l’on
voit revenir les situations que l’on a connues dans les
années 1980, d’un nombre croissant d’accédants en
difficultés. Là encore, le maintien dans le logement
doit être l’objectif en passant, si nécessaire, par un
changement de statut.

Prévenir les difficultés d’insertion

De nombreux ménages rencontrent, pour l’accès et le
maintien dans leur logement, des difficultés qui ne sont
pas exclusivement financières, et qui nécessitent un
parcours adapté pouvant passer par l’hébergement ou
justifiant, pour accéder à un logement de droit commun,
d’un accompagnement social lié au logement.

Il convient d’organiser la complémentarité entre la
politique d'hébergement et de logement afin d'offrir
aux personnes la solution la plus adaptée à leur
situation et d’organiser d'autre part la fluidité à la
sortie d'hébergement afin de garantir la continuité
des parcours d'insertion des personnes.

Sur les territoires, les modalités de l'accompagnement
social sont à organiser entre les différents acteurs
(associations, Etat, Conseil général, bailleurs, collecti-
vités...) pour adapter au mieux l'accompagnement
social à la situation des ménages.

Toute personne confrontée à une ou des difficultés dans
l’accès ou le maintien dans le logement doit pouvoir
bénéficier d’un accompagnement social adapté à sa
situation.

Dans certains cas, l’accès ou le maintien dans le
logement s’appuiera sur un accompagnement plus
particulièrement centré sur les problématiques
relatives à l’occupation et la gestion du logement.
Dans d’autres cas, il sera nécessaire de mobiliser
un accompagnement renforcé et plus intensif qui
permettra d’assurer une prise en charge plus globale
des difficultés de la personne, condition de réussite de
son insertion durable dans le logement.

Affirmer le droit au maintien
dans le parc social

Mais un parcours sécurisé signifie également de
pouvoir se maintenir dans son logement social, et le
droit au maintien dans le parc social doit être rétabli

III - Améliorer les parcours résidentiels et les conditions de vie
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Sécuriser les parcours de vie
des locataires et des accédants2

Prévenir les difficultés d’insertion des ménages
et tout mettre en œuvre pour éviter les
expulsions liées exclusivement à des difficultés
financières avérées.
• Maintenir l’APL d’un ménage en impayé

sauf mauvaise foi avérée.
• Permettre aux commissions de médiation de

demander le maintien dans le logement, avec
une intermédiation locative.

• Mettre à disposition des Commissions de pré-
vention des expulsions des moyens financiers
pour permettre l’accompagnement social.

• Etendre les garanties apportées par la GRL
et le Locapass à tous les publics.

• Aider les accédants fragiles : permettre un
allègement sans surcoûts des mensualités des

Proposition-phare N° 1414

accédants récents en cas de perte d’emploi
ou de ressources ; amélioration de l’assurance
perte d’emploi (report d’échéances) pour
les ménages aux ressources modestes, ou
irrégulières.



pour tous. Le surloyer de solidarité est devenu, depuis
2009, un surloyer d’éviction ou d’atteinte excessive au
pouvoir d’achat des ménages en dépassement modéré
- employés, infirmières, retraités, petits ménages.
Ces dispositions pénalisantes sont d’autant moins
acceptables que certaines parties du parc réglementé
y échappent, donnant lieu à des cas particulièrement
choquants. Le dispositif de surloyer et de mobilité
forcée doit être revu.

Choisir son logement, c’est choisir un quartier, des
services publics et privés en proximité, un cadre de vie,
une desserte, une offre scolaire… L’ensemble de ces
éléments détermine le rapport de chacun à son habitat
ainsi que le sentiment de subir ou non son lieu de
résidence.

Intervenir sur le logement ne peut se faire que dans le
cadre d’une intervention urbaine intégrée, associant la
politique foncière, économique, éducative, la politique
des transports, etc. Il convient donc de promouvoir la
cohérence entre les politiques publiques thématiques.
C’est aussi à cette condition que les objectifs de mixité
sociale peuvent être valablement visés.

Parmi les politiques à coordonner, l’articulation entre
politiques du logement, politiques d’activité et de
transports est centrale. Elle peut se rechercher par la
coordination des documents de planification (SCOT,
PLH, PLU, PDU) mais aussi par la concertation avec les
partenaires sociaux et l’emploi du 1% (voir supra).

Mais la promotion de l’égalité des chances est aussi un
objectif essentiel. D’une part il est important qu’aucune
catégorie d’habitants ne se voie fermer l’accès à tel type
de logement dans tel quartier, et cela tant dans le
secteur privé que le secteur public, d’autre part aucun
type d’habitat ne doit induire un phénomène d‘exclusion
du fait de l’école - spécialisation scolaire, de l’emploi-
rejet de CV en fonction de l’adresse, ou des services.

Par-delà, le respect des lois et le rôle des instances
chargées de les faire respecter, promouvoir l’égalité
des chances suppose un effort volontariste et
coordonné de tous les acteurs concernés.

En dehors de politiques centrées sur un produit juri-
dico-financier (foyers pour étudiants ou jeunes travail-
leurs) - politiques d’ailleurs insuffisantes -, les jeunes
n’entrent guère dans les cibles spécifiques prises en
compte de façon prioritaire. Dans le parc locatif social,
on constate que les jeunes locataires sont une catégo-
rie qui n’a cessé de diminuer au fil des décennies.
Même si les jeunes ne sont pas une catégorie, ils ont en
commun d’avoir des ressources précaires, d’éveiller les
préjugés, et d’être en général pressés et mobiles. De ce
fait, ils sont particulièrement victimes du mal logement.
Il est donc indispensable que dans le cadre du pacte de
responsabilité, leur situation soit pleinement reconnue
et qu'une attention particulière leur soit accordée.
Cela devrait se traduire par une meilleure prise en
compte de leurs besoins dans les PLH et par des
études d'impact des facilités ou difficultés que les
politiques nationales du logement créent pour le
logement des jeunes.
Les jeunes doivent bénéficier de la généralisation des
dispositifs de sécurisation de l’accès au logement, dans
le parc public comme dans le parc privé.
Par ailleurs, dans l’esprit des dispositions de la loi du
25 mars 2009, qui facilite l’accès des jeunes pour un
an renouvelable une fois, des solutions doivent être
recherchées pour adapter la gestion locative des orga-
nismes Hlm et des EPL et les processus d’attribution à
la mobilité des jeunes et à l’urgence dans laquelle ils se
trouvent bien souvent, ce qui pourrait se faire en déve-
loppant les partenariats avec les réseaux spécialisés.
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Améliorer la qualité de vie
autour du logement
et l’égalité des chances

3

Prendre en compte les jeunes,
grands oubliés des politiques
du logement

4

Mettre en œuvre des solutions adaptées aux
jeunes tant du point de vue de l’accès au loge-
ment que de la solvabilisation.
• S’assurer de la bonne prise en compte des

besoins particuliers des jeunes dans le cadre
du PLH.

• Développer dans le parc social et le secteur
privé conventionné des formules adaptées
aux situations des jeunes ménages et à leur
mobilité.

Proposition-phare N° 15 15
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